
Chères Milonaises, chers Milonais,

De nombreux Milonais s’inquiètent de la non reprise du cabinet médical du 
Docteur Goursaud suite à son départ en retraite bien méritée. 

En effet, cette dernière, malgré des recherches tout azimut, n’a trouvé aucun 
candidat pour reprendre son activité. Et ce n’est ni une question d’argent, ni 
une question de locaux puisque le docteur cède gratuitement sa patientèle et 
offre son cabinet à un éventuel repreneur.

La commune est plutôt bien dotée sur le plan sanitaire ; en effet, elle dispose 
d’une maison de santé pluridisciplinaire, d’un cabinet médical, d’un cabinet 
dentaire et d’une pharmacie.

Mis à part tirer la sonnette d’alarme auprès de l’ARS (Agence Régionale 
de la Santé) qui est en charge de l’organisation des soins) et de nos parle-
mentaires sur le sujet, je n’ai que peu de moyens d’action.

Nous faisons les frais de nombreuses années de non prévision des pouvoirs 
publics sur le sujet et la difficulté est bien que les petites communes rurales 
ne trouvent pas de médecins disponibles qui aient envie de s’y installer.

C’est le cas aux alentours à Neuilly-Saint-Front, Mareuil, Lizy-Sur-Ourcq 
où, bien que la Communauté de communes ait construit un centre de santé 
flambant neuf, le cabinet du médecin reste libre !

L’ARS, pour calmer les foules, a diligenté un cabinet d’études pour établir 
«une concertation visant à comprendre les modes d’exercices des profes-
sionnels de santé du secteur, de recenser leurs besoins et attentes, valoriser 
les dynamiques collectives mises en place et évaluer l’opportunité de mettre 
en œuvre des actions spécifiques qui répondraient aux besoins du territoire ».

Bref, pour moi, une étude qui est effectivement nécessaire à moyen terme, 
mais qui ne réglera en aucun cas notre problème immédiat de manque de 
médecins !

Je demande aux pouvoirs publics une prise de conscience de cette crise 
sanitaire locale et nationale sans précédent et demande des mesures 
nationales efficientes, propres à assurer sur nos communes, à très court 
terme, l’accès aux soins pour tous.

Une fois de plus, votre mobilisation est nécessaire pour faire entendre notre 
volonté d’avoir une ville qui reste vivante. À tous les Milonais qui me le  
demandent, je préconise d’écrire à l’ARS ainsi qu’à notre député; courrier à 
déposer en mairie qui transmettra.

Bien à vous.
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Venez prêter main forte à Thibaud en 
l’aidant à éclaircir la roselière du ma-
rais, si riche en biodiversité… Un apé-
ritif vous sera offert en fin de chantier. 
Prévoir des bottes ! 

Renseignements  
et inscriptions obligatoires :  

Clémence Lambert au 06.07.30.41.61 ou  
reservation@conservatoirepicardie.org 

Chantier nature organisé par le Conser-
vatoire des espaces naturels de Picardie 
en partenariat avec la commune dans le 
cadre de l’opération Fréquence Grenouille.
Réservation possible à la mairie.

CIVIsME

DÉJECTIONS CANINES
« Nous constatons une recrudescence 
des déjections canines et autres détritus 
dans notre ville que ce soit dans les  
espaces verts ou sur les trottoirs… 
Il relève du civisme, du respect et du  
savoir-vivre que de ramasser…Il n’est 
pas question que les employés commu-
naux passent leur temps à ramasser  
détritus et déjections. »

Céline Le Frère, maire de La Ferté-Milon

AMENDE  ENCOURUE : 68 €

INsCRIpTIONs ÉCOLEs
Maternelle pour les enfants nés en 2015

Pour l’école élémentaire  
(les enfants entrant en CP)

voir p.3

SITE  INTERNET
Le site de la ville est  

inaccessible depuis le 1er avril, il est  
en cours de refonte complète.

Samedi 7 avril
Un p’tit coup de main 

pour le marais 

Chantier nature  



Haltérophilie
Lors de l’éliminatoire aux finales nationales, Charlotte Thierry finit 2e de sa catégorie et se qualifie 
pour les championnats de France à Obernai en -40  kg cadette.

Au Grand prix de France, Lilou Daux termine au pied du podium 
dans sa catégorie et se qualifie, elle-aussi, pour les championnats 
de France à Obernai en -48  kg cadette. Elle finit 3e meilleure per-
formance de la compétition, toutes catégories confondues.
Bravo à toutes les deux et en route pour la Belle Alsace en mai.
Sylvain Andrieux s’est vu remettre la 
médaille de Bronze de la jeunesse et des 
sports. La médaille lui a été remise par 
Madame le maire, Céline Le Frère.
Lors de l’Assemblée Générale de la fédé-
ration d’haltérophilie et Musculation, 
Marc Andrieux a reçu la médaille de ver-

meil pour son dévouement à la fédération mais surtout pour la passion  
de l’haltérophilie.

Le club Milonais a, lui aussi, été récompensé pour son titre de la 
Nationale 2.
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Ce mois-ci
Dimanche 8 avril  
Marché campagnard  
sur l’île Lamiche de 8h à 13h
Marchands de légumes, producteurs de miel, de safran et 
ses dérivés, fromagère qui propose également de la 
charcuterie et des volailles fermières sur commande,  
un traiteur réunionnais, un marchand de pizzas cuites sur 
place au feu de bois et des assortiments de desserts faits 
maison, un boulanger,  un producteur de champagne, un 
marchand de produits normands et notre nouveau venu, 
un ostréiculteur et ses délicieuses huîtres d’Oléron ! 
Buvette sur place.

Dimanche 8 avril  à 14h30
Loto organisé par l’assocation  

La Ferté-Milon animations, culture et 
loisirs au 31 rue de la Chaussée

Dimanche 8 avril  à 14h
MJC • Randonnée pédestre, rendez-vous 
sur le mail.

Samedi 14 et dimanche 15 avril
L’association Jean Racine et son terroir présente : 

L’Entretien de M. Descartes avec M. Pascal  
Le Jeune, à l’église Notre-Dame. 

Voir détail en page 4

Samedi 21 avril à 19h30
FESTIDKLÉ organise son loto avec 
de nombreux lots à gagner : salon 
de jardin, congélateur trois tiroirs, 
montre connectée et bien d’autres 
surprises… vingt-deux tirages 
ainsi qu’une partie spéciale enfant. 
Petite restauration sur place.
Salle polyvalente, rue de Montholon

Inscription et réservation  
auprès de M. Chaumat au  06 81 25 81 81

Handball
Voici les rencontres à domicile de nos 
équipes milonaises (adversaires) qui se 
dérouleront ce mois d’avril. Les matchs se 
déroulent au gymnase de Neuilly-Saint-Front, 
rue René Roy.
7 avril : 15h -18 ans F. (Laon)
8 avril : pour la 5e année consécutive, nos 
loisirs participeront à une journée de partage, 
le “HandEnsemble” organisée par nos amis 
du HBC crépynois (salle Marcel Quentin à 
Crépy-en-Valois). Cet évènement est devenu 
un véritable rendez-vous à ne pas manquer 
pour notre club.
Notre équipe loisir, composée également 
de bénévoles, rencontrera des équipes de 
hand-adapté dans une journée festive.
14 avril à 16h -15 ans G. (club des 3 Tours)
17h15 -15 ans F. “Entente Ferté-Milon/
Braine“ (Courmelles) rencontre délocalisée 
à Braine ; à 20h séniors G. “Entente Ferté-Milon/
Braine” (St-Quentin) rencontre délocalisée à 
Braine.
21 avril : toutes nos équipes seront en dépla-
cement à Villers-Cotterêts (-15 ans G.), à La 
Fère (-18 ans F.) et à St-Quentin (-15 ans F. 
et séniors G.).
Notre équipe de -13 ans F. doit voir son 
championnat prolongé en avril et en mai. 
Nous n’en connaissons pas encore les  
modalités.
Pour connaître le programme des autres 
équipes engagées en championnat ou  
tournois (-9 ans, “Entente -11 ans F. Ferté-
Milon/Braine” et -11 ans G.) qui évoluent 
loin de nos terres ce mois-ci, n’hésitez pas 
à nous contacter ou même à venir essayer 
notre activité dans la bonne humeur.
Contacts : Christophe: 06.84.45.85.51 
Ophélie: 5702108@ffhandball.net 

À bientôt, l’équipe du HBM

La Gaule Milonaise
Vente des permis 2018 
Au 31 rue de la Chaussée, les mercredis 
après-midi de 14h à 17h. Les samedis matin 
de 10h à 12h et l’après-midi de 14h à 17h. 
Pour tout renseignement, téléphonez au : 
06.76.25.14.92 ou 07.78 66.52.08

Bernard Darchu, président

Tir à l’arc
Le dimanche 4 mars, notre compagnie  
recevait l’équipe de Chézy-en-Orxois pour le 
premier tour de la coupe de printemps. 
Le 11 mars a eu lieu le tir du mardi gras.
Le lundi 2 avril, nous procéderons à 14h au 
tir à l’oiseau et nous ferons, le samedi 21 
avril, le tir des rois et roitelets de ronde à 
Chézy-en-Orxois.

Archers, je vous salue !

Union Bouliste  
Milonaise
Dimanche 15 avril : ouvert à tous, triplettes 
formées, redistribution des mises.
Dimanche 29 aril : sociétaires, doublettes 
mêlées, lots à tous, Challenge Martial Dubois.

Tennis
Avec le printemps, les compétitions par 
équipes reprennent :
Challenge Guibon, trois mois et soixante-
quatre matchs plus tard, résultat positif   : 
une des quatre équipes est en finale, les 
autres se maintiennent dans leurs divisions 
respectives.
Pour les championnats d’été, quatre équipes 
seniors et quatre équipes jeunes sont inscrites.
Le club organise un tournoi multi chances 
pour les joueurs 3e série les 1er et 2 avril.
Pour toute info (loisir, compétition, école de 
tennis) n’hésitez pas à nous contacter par 
mail : tennimilon@fft.fr ou en laissant un 
message au 03.23.96.02.72 

Le bureau du TC

AS Milonaise
Prochain rendez-vous au stade de La Ferté-Milon :
Dimanche 1er avril à 9h30  ....................... Vétéran AS Milon – Coincy FJEP
Samedi 7 avril à 10h  ............................... U11 AS Milon – Villers-Cotterêts FC
Dimanche 8 avril à 9h30  ......................... Vétéran AS Milon – Château-Thierry IEC
Samedi 14 avril à 11h .............................. U11 AS Milon – Coincy FJEP  
et à 15h  .................................................... U18 AS Milon – Groupe Avenir BVS
Dimanche 15 avril à 15h .......................... Senior AS Milon – Soissons INTER 2
Samedi 21 avril à 15h .............................. U18 AS Milon – USA FC
Dimanche 22 avril à 15h  ......................... Senior AS Milon – Villeneuve CS 2
Samedi 28 avril à 15h .............................. U18 AS Milon – Prémontré US
Dimanche 29 avril à 9h30  ....................... Vétéran AS Milon – Faverolles

Brocante de l’AS Milonaise du 6 mai prochain
modalités d’inscription auprés de Mme Urban au 06.33.43.62.13 après 19h.

ENFANCE ET JEuNEssE

CENTRE DE LOISIRS
Le centre de loisirs fonction-
nera durant les vacances de 
printemps, du lundi 23 avril 
au vendredi 4 mai, pour les 
enfants jusqu’au CM2.
La prise en charge des enfants 
pourra avoir lieu aux mêmes 
heures que le périscolaire.
Pour les collégiens, le centre 
Ado fonctionnera du lundi  
23 au vendredi 27 avril (pre-
mière semaine des vacances 
de printemps).

Inscription auprès  
de Marie Laviale ou  

en mairie jusqu’au 7 avril 
dans la limite  

des places disponibles.



Centenaire de la bataille de Mosloy
juin 1918-2018

2 et 3 juin 2018

Dimanche midi
Jambon de pays 

et son melon

Poularde au vin jaune 
et pleurotes

Bavaroise aux fraises

Samedi soir
Tarte au maroilles 

sur salade

Cuisse de poulet 
basquaise

Biscuit roulé au chocolat
et crème anglaise

Samedi midi
Terrine de campagne
maison au poivre vert

Carbonnade flamande

Tarte au citron 
meringuée

Dimanche midiSamedi soirSamedi midi

Petite restauration sur place 
Trois banquets (sous chapiteau) 

Sur réservation uniquement du 9 avril au 25 mai 2018.
Téléphone : 09 64 41 16 15 du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 17h à 19h

Liste des allergènes sur demande

Dimanche midi

du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 17h à 19h

Menu à 16,90 €
Hors boissons

Les boissons seront à prendre au niveau de la buvette
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Qui est propriétaire de la surface d’Intermarché (murs, terrain…) ?
Le projet de construire le nouvel Intermarché, route de Villers, est-il en cours ?
Que va devenir l’ancienne surface Intermarché ?
Afin de s’opposer à la fermeture du supermarché, la commune a discuté avec les 
représentants du groupe Intermarché, qui est propriétaire des murs et du terrain. 
L’objectif premier était d’éviter résolument la fermeture de cette surface de vente qui 
aurait été extrêmement préjudiciable pour les habitants de La Ferté-Milon et de ses 
environs, ainsi que pour les salariés de l’entreprise même.
La direction du magasin nous a fait part de ses difficultés d’exploitation reposant 
notamment sur l’état et l’emplacement du magasin, vétuste et mal placé au regard 
des contraintes commerciales de visibilité, d’accessibilité, et d’attractivité. 
Aussi la commune a-t-elle étudié différentes solutions d’implantations. Celle,  
éventuellement retenue par le groupe Intermarché, concerne l’échange avec le  
Faubourg Saint-Jean que la commune vient d’acquérir pour en faire, à l’origine, une 
salle des fêtes. Les anciens locaux du supermarché pouvant être réaménagés pour 

une salle des fêtes et abriter les  
ateliers municipaux.
Les discussions sont toujours en 
cours, l’objet étant de favoriser le 
projet évitant la fermeture même 
temporaire, du magasin ! « Un tien 
vaut mieux que deux tu l’auras… ». 
Le projet sera, bien entendu, débattu 
au sein du conseil municipal.

Questions
RÉPONSES

Compte-rendu du  
Conseil Municipal du 19 février 2018
• Attribution d’une subvention de 60 € par enfant de maternelle, 
domicilié à La Ferté Milon et participant au séjour à Merlieux.

• Vote en faveur de l’accès aux ressources numériques 
adaptées à l’éducation au travers du projet “Collèges numé-
riques et innovation pédagogique”, avec attribution d’une 
aide de 4 000  € sur un budget de 8 500  € pour l’équipement 
de l’école élémentaire Jean Racine.

• Mise en place, à compter du 26 février 2018 d’un péricentre 
ouvert de 7h à 8h45 et de 17h à 19h pendant l’ouverture du 
centre de loisirs. Les tarifs seront fonction du coefficient 
familial.

• Vote pour le retour à la semaine scolaire de quatre jours 
et création d’un accueil de loisirs sans hébergement le  
mercredi de 8h45 à 17h, doublé d’un péricentre de 7h à 8h45 
et de17h à 19h, sous réserve d’une demande concordante 
des conseils d’école. Le nombre de 
places sera limité.

• Vente de l’immeuble du 8 rue de 
Meaux pour 140 000 €.

• Présentation des demandes de 
subventions pour :
- la mise en sécurité des cavités de 
la propriété sise 2 rue Pomparde.

- la réalisation des aménagements 
de sécurisation des abords du 
groupe scolaire par un plateau en face de l’école et l’aména-
gement de la partie haute de la rue Saint-Lazare.

• Choix d’un maître d’œuvre pour la réalisation des tra-
vaux de réhabilitation thermique et fonctionnelle de la salle 
polyvalente.

• Octroi d’une subvention de 6  000 € pour l’association 
Festidklé, dans le cadre de l’organisation du feu de la Saint-Jean 
et du festival organisés les 23 et 24 juin prochains.

Prochain Conseil 
Mercredi 11 avril à 19h  

Compte administratif et vote du budget. 
Exceptionnellement le conseil se tiendra  
dans la salle du 31 rue de la Chaussée.

Inscriptions aux écoles 
Maternelle : enfants nés en 2015

Élémentaire : entrée en CP 
Les inscriptions pour la rentrée 2018-2019 se dérouleront de la manière suivante, 
dans tous les cas : 
1  S’inscrire à la mairie de La Ferté-Milon du 3 au 20 avril 2018

Documents demandés : livret de famille, carnet de santé de votre enfant (vaccina-
tions à jour), justificatif de domicile.
2   Présentez-vous pour les formalités d’admission à : 

L’ÉCOLE MATERNELLE 
Mardi 15 mai et mardi 22 mai (horaires scolaires)
Vendredi 18 mai et vendredi 25 mai (de 16h30 à 17h45)

L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
En respectant le rendez-vous pris :
Vendredi 11 mai  (de 14h à 17h30)
Lundi 14 mai (de 16h45 à 18h)
Jeudi 17 mai et jeudi 24 mai (de 9h à 11h et de 14h à 18h)
À l’exclusion de tout autre horaire, merci.

Les directeurs des écoles

Rentrée 2018-2019
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Mairie de La Ferté-Milon      Tél. 03.23.96.70.45 
29 rue de la Chaussée, 02460 La Ferté-Milon

Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h15 et 
de 13h30 à 17h15, le vendredi de 8h30 à 12h15 et le samedi de 9h à 12h   

En cas d’urgence (état civil) contactez le : 06.30.75.44.56

Gendarmerie : 03.23.76.46.17 Urgences Médicales : 15
Centre Antipoison : 0800.59.59.59 Pompiers : 18         

S e r v i c e s  P u b l i c s

Relais d’Assistance Maternelle (RAM)  
Accueil-animation  Planning en cours
Permanence administrative  Mercredi de 14h à 17h  
NOUVEAU  numéro unique pour contacter le RAM Tél. : 03.23.96.61.30  
Maison St-Michel, 1 rue St-Lazare

Roule bout’chou (halte garderie) Mardi et jeudi de 8h45 à 16h45
 Maison St-Michel, 1 rue St-Lazare

Vestiaire - CCAS  Jeudi 12 avril 2018 
 de 13h30 à 16h, 1 rue St-Lazare

Conciliateur de justice Nouveau numéro : 07.83.70.12.38

Permanence urbanisme Sur rendez-vous au 03.23.96.70.45, en mairie

Office de tourisme de Retz-en-Valois
6 place Aristide Briand 02600 Villers-Cotterêts - tél : 03.23.96.55.10
www.tourisme-villers-cotterets.fr

Collecte des déchets verts Aux ateliers municipaux, rue Saint-Waast 
 Lundi de 9h à 12h et samedi de 14h à 17h

Déchèterie de Villers-Cotterêts 
Avenue des Verriers (dans la zone industrielle à l’entrée de Villers-Cotterêts). 
Munissez-vous d’un justificatif dedomicile et de papiers d’identité.
Horaires d’hiver du 1er novembre au 31 mars 
 Lundi 9h30 à12h 13h à 17h
 Mardi 9h30 à12h 13h à 17h
 Mercredi 9h30 à12h Fermé
 Jeudi Fermé Fermé
 Vendredi 9h30 à12h 13h à 17h
 Samedi 9h30 à12h 13h à 17h
 Dimanche 9h30 à12h Fermé

Déchèterie de Neuilly-Saint-Front
Du lundi au vendredi de 13h30 à 18h, le samedi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 18h (sous réserve de fermeture les jours fériés).

Ordures ménagères Mardis 3, 10, 17, 24 avril 2018
 Vendredis 6, 13, 20, 27 avril 2018
Papiers/emballages Vendredis 6, 13, 20, 27 avril 2018
Verre Jeudi 26 avril 2018

I N F O R M A T I O N s  p R A T I q u E s

Transport vers Villers-Cotterêts
Les jeudis 5, 12 et 19 avril 2018, départ à 8h45 à 
l’abribus de l’école. Retour à 11h15 devant l’hôtel 
du Parc à Villers-Cotterêts. Prix du billet : 2,80 €.

Modification de la permanence du député
Monsieur Krabal assure une permanence le  
deuxième samedi du mois à la mairie, de 10h à 11h.

Assistante sociale
La permanence du 10 avril 2018 est annulée.
Prochaine permanence le 12 juin 2018.

L’association Jean Racine et son Terroir
La nouvelle saison Racine s’engage
Alors que le musée Jean Racine vient d’ouvrir ses portes pour 2018, l’asso-
ciation Jean Racine et son Terroir propose déjà plusieurs rendez-vous précis 
à l’intention de ses adhérents, de tous les Milonais et aussi des touristes que 
le soleil va faire sortir de chez eux.

C’est à l’initiative du réseau des Maisons d’écrivain des Hauts-de-France qu’une action régio-
nale, dite Festival Résonances, va mettre en avant, début avril, la place de nos grands auteurs 
dans la société et valoriser l’immense richesse de notre patrimoine littéraire. Le thème : leur 
engagement individuel,  dans la vie comme dans leurs œuvres.
Dans notre musée sera évoqué jusqu’au 15 avril le cas de conscience de notre tragédien,  
partagé entre son attachement à Port-Royal et l’hostilité du Roi-Soleil à cette communauté.
Et pour l’exprimer par le texte et le geste, notre fidèle Petit Théâtre de 
Montgobert interprètera deux fois un texte de Jean-Claude Brisville, 
l’Entretien de M. Descartes avec M. Pascal le Jeune, dans le  cadre de 
l’église Notre-Dame, aux dates suivantes : samedi 14 avril à 21h,  
dimanche 15 avril à 16h (entrée : 5 €). Une sorte de querelle politico-
spirituelle entre deux contemporains de Racine, qui marqua tout le 
Grand siècle ! Et cela sur le lieu présumé du baptême de notre “Illustre” !  
Du théâtre authentique, où vous êtes attendus nombreux… 
Encore une nouvelle façon d’évoquer notre concitoyen.
Notre périodique associatif, la Gazette y consacre son nouveau numéro : 
demandez-le au musée, en mairie, à l’entrée du spectacle… 
Sachez aussi que nous préparons déjà la prochaine Nuit européenne 
des Musées, le 19 mai, au musée. Nous en reparlerons.

L’association La Ferté-Milon 
Animations Culture et Loisirs

Bibliothèque 

La bibliothèque est ouverte mardi, 
mercredi et vendredi de 15h à 18h au 
premier étage, 31 rue de la Chaussée.

Un grand choix de livres est proposé 
aussi bien pour les adultes que pour les 
enfants. Nous vous attendons !

Festival 2018
Comme vous le savez, l’association Festidklé 
organise son 2e festival de danses folkloriques 
les 23 et 24 juin prochain au sein du gymnase 
rue de Montolon. L’accès y sera payant. Un tarif 
préférentiel pour les Milonais a été mis en place 
à savoir 5 € à partir de 12 ans. Un tarif spécial 
sera attribué aux bénéficiaires du CCAS, merci 
de vous rapprocher des membres de l’équipe 
Festidklé. Un accueil billetterie sera proposé à 
partir du mois de mai, le lieu reste à définir. Vous 
nous retrouverez également le 6 mai sur la bro-
cante à la Ferté-Milon.

Cette année le Mexique, la Chine, la Roumanie et 
bien d’autres surprises s’invitent dans notre cité. 
Des restaurateurs vous feront découvrir leurs 
spécialités culinaires venues d’ailleurs à travers 
des saveurs pakistanaises ou tahitiennes. Soyez 
aux premières loges, vous pouvez déjà prendre 
contact avec nous au 06.81.25.81.81 pour de plus 
amples informations.

Activité de danses du soleil
À partir du mois de septembre, notre associa-
tion proposera des activités de danses folklo-
riques des îles françaises. Un atelier décou-
verte vous sera proposé  ainsi que des séances 
d’essai. Les leçons de danses seront ouvertes 
aux enfants, adolescents et adultes. 
Pour toute demande de renseignement ou ins-
cription, veillez contacter Madame Robin au 
06.25.24.68.80
Vous pouvez rejoindre l’association en devenant 
adhérent ou bénévole.

Pour l’équipe Festidklé
Marie-Prudence Depas




